
UNE ORGANISATION UNIQUE, INDEPENDANTE
ET SOLIDAIRE:

LA CROIX-ROUGE

Nous sommes heureux de publier ci-apres le texte de la conference
que M. Siordet, membre du CICR et president de la Commission du
Centenaire de la Croix-Rouge en Suisse, a prononcee au mois d'aout
1963, en I'Aula de I'Universite de Geneve. Durant les prochains mois,
nous reproduirons deux autres exposes — ceux de Mmes S. Gabru,
vice-presidente du Conseil des Gouverneurs de la Ligue et, egalement,
de la Croix-Rouge ethiopienne, et G. Pecson, presidente de la Croix-
Rouge des Philippines •— relatifs a la Croix-Rouge, ses tdches, ses
principes. Mais il convient au prealable de rappeler, brievement, dans
quelles cirConstances eurent lieu ces conferences.

Quelques manifestations, organisees a. Geneve a I'occasion du
Centenaire, n'etaient pas destinies aux seuls membres de la Croix-
Rouge. Par exemple, les conferences grace auxquelles les organisations
desiraient donner au grand public un apercu assez etendu des princi-
paux aspects de la Croix-Rouge dans le monde d'aujourd'hui. II fut
prdvu que chacune serait suivie d'un entretien auquel des personnes
de I'assemblee pourraient prendre part, en posant au conferencier des
questions sur les themes debattus et sur la Croix-Rouge en general.
Ces entretiens permirent d'evoquer et parfois de preciser certains
problemes actuels importants. A titre d'exemple, citons notamment:
Le role du CICR dans la crise cubaine, la possibilite qu'aurait le
CICR de participer au controle d'un accord sur le desarmement,
I'extension des tdches de la Croix-Rouge dans les pays en voie de
dSveloppement, I'origine exacte du signe de la croix rouge, I'obser-
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vation des Conventions de Geneve par les Forces des Nations Unies,
I'oeuvre de la Croix-Rouge pour la comprehension mutuelle entre les
peuples, en fin le rapprochement entre V Orient et V Occident et le rdle
que la Croix-Rouge peut y jouer.

Ces manifestations eveillerent I'interet du public, en particulier
par la qualite des personnalites qui accepterent d'y prendre une part
active. Nous songeons non seulement aux conferenciers eux-memes,
parmi lesquels il faut citer egalement M. Jacques Pirenne, de I'Aca-
dimie royale de Belgique, mais aussi aux presidents de la Commission
permanente du CICR, de la Ligue et de la Croix-Rouge suisse qui,
chacun, ont preside une seance. 11 faut mentionner les professeurs
B. Gagnebin et 0. Reverdin, de I'Universite de Geneve, qui ont dirige
plusieurs entretiens.

Enfin, relevons que parmi les conferenciers se trouvaient deux
grandes personnalites feminines appartenant a I'Asie et a I'Afrique.
Par ce choix, on desirait montrer le caractere universel de notre mou-
vement auquel, de plus, la contribution feminine est si precieuse. Ces
personnalites dirigeantes n'etaient pas venues apporter seulement une
note d'exotisme, mais temoigner de ce qu'est pour elles la Croix-Rouge.
Comme le declara le president de la Croix-Rouge suisse en presentant
la premiere conferenciere: « Oui, Mme Gabru — et c'est ce qui me
parait merveilleux et unique ce soir — ne vient pas de si loin pour
nous parler specialement de ses experiences de vice-presidente d'une
Societe africaine; elle vient nous parler d'un bien, la Croix-Rouge,
qui, creee a 500 metres d'ici, lui appartient autant qu'a nous, d'un
bien commun a tous les peuples et a tons ceux, notamment, qui comme
elle, ont connu la souffrance du prochain et Vont soulagee. »

Comment cette ceuvre devenue commune a I'humanite entiere
s'est-elle developpee, puts diversifiee en une serie d'institutions, dans
I'interet meme de I'efficacite de son action secourable P Voild les
questions auxquelles repond M. Siordet dans I'expose qu'on va lire.

Entre l'action et l'institution se nouent des rapports complexes
qui ne sont pas sans rappeler ceux qui existent entre la pense'e
et le langage. La forme de pense'e propre a un peuple, determine
une certaine syntaxe ; inversement, ce cadre va a son tour exercer
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une influence sur la pense"e elle-meme. De meme Faction commande
une certaine forme d'organisation et celle-ci, une fois mise sur pied,
canalise l'activite' ou parfois la provoque, si elle ne la cre"e pas.
La Croix-Rouge n'a pas echappe a ces regies gene"rales.

Nul ne saurait pre"tendre que la Croix-Rouge est simple dans
sa structure; il s'en faut, de beaucoup. Nombreux sont ceux qui
distinguent mal ses divers organes et qui se perdent dans les de"dales
de ces Socie'te's nationales, de ce Comite" international et de cette
Ligue des Societes de la Croix-Rouge. Tout cela parait a premiere
vue bien complique\ Pourtant aucun de ces organes n'est ne" du
hasard, chacun re'pond a une n^cessite' tres precise, tres concrete.
Comment les expliquer mieux qu'en remontant a leur source pour
retrouver le besoin qui leur a donne" naissance ?

N'ayez crainte, mon intention n'est pas de vous retracer par
le menu ce qu'ont e'te' les origines de la Croix-Rouge. Depuis plu-
sieurs mois, la presse, la radio, la television, vous ont tout dit
a ce sujet. Qu'il suffise done de rappeler les faits essentiels, et plus
exactement quelques e"poques: les d6buts, la creation des Societfe
nationales; la periode de 1870 a 1890 pendant laquelle s'est peu
a peu de"fini le role du CICR et ses rapports avec l'ensemble, puis
1919 et la creation de la Ligue.

A l'origine de tout, il y a cette constatation faite par Dunant
au lendemain de la bataille de Solferino, de l'abominable abandon
dans lequel les blesses de guerre e"taient laisses. Cette indifference
choquante et monstrueuse, la condition atroce des blesses, Dunant
les a decrites en termes saisissants dans ce livre que vous connaissez
tous Un Souvenir de Solferino. Ce livre est un livre vrai. Le General
Trochu a tenu a le souligner: « Tout ce qu'a dit M. Dunant est
parfaitement exact; il est m toe reste au-dessous de la verite\ »
Et le mare"chal de Canrobert, que Dunant a rencontre peu apres,
s'est exprime dans les memes termes: « Tout ce que vous dites
n'est que trop vrai. »

A peine est-il besoin de le dire, Dunant n'a pas et6 seul a faire
de semblables constatations ; bien d'autres les avaient faites avant
lui, ou en m&ne temps que lui; mais ils n'en ont pas tous tir6 les
me'mes conclusions. Si tous s'accordent pour dire qu'il faut mettre
un terme a cet exces de souffrances des blesses, tous n'ont pas
propose les me'mes remedes.
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Beaucoup ont sugge"re une solution assure"ment radicale qui
consiste a faire cesser la guerre elle-m£me. Lorsque la Croix-Rouge
a e"te" fondle, ils lui ont adresse les plus vifs reproches. Us Font
accusee de pactiser avec la guerre, de l'admettre, de la faciliter
mSme.

Non sans quelque cynisme, ils ont estime" que la Croix-Rouge
rendait a l'humanite un tres mauvais service; ils auraient pre'fe'rê
qu'on laissat a la guerre toute son horreur afin que chacun sentit
mieux la necessite de lutter contre elle. C'est ici le premier remede
qui a e"te" propose pour mettre fin aux souffrances des victimesde
la guerre.

En voici un second: Florence Nightingale, qui, pendant la
guerre de Crimee, s'est trouvee face a face avec des scenes identiques
a celles que decrit Dunant. Lorsque celui-ci a fait appel a la charit6
privee, elle s'est elevee non sans violence contre cette ide'e. « Des
Socie'te's be"nevoles, a-t-elle ecrit, prendraient sur elles des devoirs
qui incombent de fait aux gouvernements de chaque pays. Et
vouloir enlever a ces gouvernements une responsabilit6 qui leur
appartient re'ellement et que seuls ils sont a meme d'assumer,
serait leur donner plus de chances pour entreprendre une nouvelle
guerre. » L'impre'paration, l'amateurisme des femmes volontaires
qui l'avaient accompagne'e, l'avaient convaincue que les be'ne'voles
ne sont bons a rien, sinon a gener les services officiels. D'ou son
ide"e, qu'elle a fait admettre par son pays, de re"organiser complete-
ment les Services de sante" en sorte qu'ils atteignent les effectifs
voulus pour faire face aux besoins. La meme opinion a e'te' e'mise
avec beaucoup de ve'he'mence — et il faut bien le reconnaitre avec
beaucoup de bon sens, apres la guerre d'ltalie — par un me'decin
illustre et de tres grande reputation, le Dr Palasciano, qui s'6tait
trouve" dans les hopitaux militaires en meme temps que Dunant.
Apres s'etre indigne de voir ces brillants militaires risquer d'etre
amputes pour cause d'^conomie lorsqu'ils sont blesses, ou attendre
de la charite publique un secours auquel ils ont un droit incontes-
table, il poursuit: «Je ne puis pas admettre que, lorsque la loi
defend a un armateur de faire entreprendre a son navire un voyage
au long cours, sans £tre pourvu de medecins et de medicaments,
il soit permis aux Etats d'entreprendre la guerre sans avoir le
personnel suffisant pour soigner regulierement les malades et les
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blesses, sans avoir pris toutes les mesures destinies a leur supprimer
la chance d'etre mutiMs. »

Florence Nightingale, Palasciano et tous ceux qui se sont
exprime's dans le m£me sens, n'avaient certes pas tort et l'histoire
leur a partiellement donne" raison. Les Services de sant^ des arme'es,
squelettiques pendant la premiere moitie" du XIXe siecle, ont peu
a peu perfectionne" leurs me'thodes ; ils se sont e"tendus et aujourd'hui,
dans bien des arme'es, on pourrait se passer de la Croix-Rouge et
de ses auxiliaires be"nevoles. Et cela n'est d'ailleurs pas le moindre
progres du pre"cise"ment a la creation de la Croix-Rouge et a la
Convention de Geneve.

Mais pouvait-on, a l'^poque, attendre que les Services de sante
operent leur re"forme? Certes pas. Car, dans presque toutes les
arme'es du monde on pensait comme ce porte-parole de l'etat-
major prussien: «On ne serait pas d'accord avec les principes
d'une sage e"conomie d'Etat si Ton donnait, en temps de paix,
et d'une maniere continue au Service sanitaire de l'arme'e, la mesure
d'attention et de de"veloppement qu'il reclame sous tous les rapports
pour les besoins de la guerre. »

Telle est exactement la conclusion a laquelle Dunant a e"t6
conduit par son experience ve"cue de la chose militaire. C'est un
pacifiste. Solf^rino lui a donne" l'horreur de la guerre. Mais il sait
que le chemin sera long jusqu'a la paix: « Puisqu'il faut renoncer
aux voeux et aux espeYances des membres de la Socie'te des Amis
de la paix, aux reves de l'abbe de Saint-Pierre et aux nobles inspi-
rations d'un comte de Sellon », ecrit-il, et:

« Puisque Ton invente tous les jours de nouveaux et terribles
moyens de destruction avec une perseverance digne d'un meilleur
but, et que les inventeurs de ces engins meurtriers sont applaudis
et encourages dans la plupart des grands Etats de l'Europe, ou
Ton arme a qui mieux mieux;

» Puisque, enfin, la situation des esprits en Europe, sans men-
tionner d'autres indices encore, peut faire prevoir des guerres qui
semblent inevitables dans un avenir plus ou moins eloigne... pour-
quoi ne profiterait-on pas d'un temps de tranquillite relative et
de calme pour e"tudier et chercher a resoudre une question d'une
importance si haute et si universelle ? »

Dunant sait que pendant tres longtemps encore les Services
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de sante resteront inferieurs a leur tache. Et il n'a pas voulu se
r6signer. II a cherche" ce que les gens qui, comme lui, ne disposent
pas du pouvoir ni de la conduite de la guerre pourraient faire
dans l'rmmediat. Sa propre action lui a montre* ce que la charite"
privee pouvait faire. Mais, comme Florence Nightingale, il en a
mesure l'imperfection. C'est pourquoi il suggere l'aide d'infir-
miers volontaires, certes, mais prepares a leur tache, et non
plus livre"s a l'improvisation. C'est l'id^e qui a se"duit Gustave
Moynier, que le Comite" des Cinq a faite sienne et qu'il a soumise
a son tour a la Conference de 1863 qui a donne naissance a la Croix-
Rouge. Sans plus attendre, il faut creer dans chaque pays un
comity dont le mandat consiste a concourir en temps de guerre,
s'il y a lieu, par tous les moyens en son pouvoir, au Service de
sante des armies. «En temps de paix, les comites... s'occupent
des moyens de se rendre veritablement utiles en temps de guerre...
en cherchant a former et instruire des infirmiers volontaires. Sur
l'appel ou avec ragrement de l'autorite militaire, les comite's envoient
des infirmiers volontaires sur le champ de bataille. » Ce sont la
les termes memes des Resolutions prises par la conference de 1863
qui constituent la charte constitutive de la Croix-Rouge.

Comment ces societes — qui porteront plus tard le nom de
Societes de la Croix-Rouge — doivent-elles s'organiser?

Nous entrons ici dans le domaine qui a et£ celui de Gustave
Moynier ; car, en effet, si Dunant a donne l'elan initial, s'il a donne
a la Croix-Rouge son ame, c'est Moynier qui en a ete l'architecte.

La conviction premiere de Moynier est que ces Society's de
secours devaient avoir un caractere national. II avait deux raisons
de le penser: il estimait tout d'abord que ces Society's ne devaient
pas £tre coulees dans le meme moule, qu'elles devaient s'adapter
a la legislation de leur pays, au temperament, aux usages des
populations. C'est a ce prix seulement qu'elles pourraient e"tre
pleinement efficaces et susciter autour d'elles des bonnes volontes
enthousiastes. Moynier pensait aussi qu'il importait extre'mement
que ces Societes fussent totalement independantes. En aucun cas,
elles ne devaient etre ou meTne paraitre infeodees a quelque autorite
supra-nationale. Ces Societes, en effet, devaient travailler en
parfaite harmonie avec le Service de sante de leur pays. Elles
devaient gagner sa confiance. Or, comment auraient-elles pu e"tre
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agre"ees si l'arme'e aupres de laquelle elles e"taient destinies a ceuvrer,
avait le sentiment qu'elles avaient des comptes a rendre a l'etranger?
Moynier poussait ce souci a un tel degre* qu'il estimait que le
Comite" international, qui avait donne naissance a ces Socie"te"s,
devrait bientot disparaitre. II l'a ecrit a maintes reprises, car il
tenait a ce que les gouvernements fussent pleinement rassures
sur ce point.

Au nombre de ses resolutions, la Conference de 1863 avait
preVu que les Comites des nations belligerantes pourraient solliciter
le concours des comites appartenant aux nations neutres.

Lorsque les premieres Socie'te's de secours aux blesses furent
cre'e'es, solidement ancre"es dans le sol de leur pays, une question
se posa: Ces Societe"s etaient-elles solidaires ou non ? En cas de
guerre, les Socie"tes de pays neutres seraient-elles tenues de re"pondre
a l'appel? La question se posait, mais elle etait sans reponse.
Et cela m£me est tres caracteristique de la Croix-Rouge, car
lorsqu'elle s'interroge dans l'abstrait, jamais elle n'arrive a une
solution satisfaisante. Ce sont les faits qui commandent. Or, un
jour, les faits ont parle".

La guerre de 1870 entre laPrusse et la France venait declarer. La
Societe prussienne comme la Societe francaise e"taient a pied d'ceuvre,
aux cote's des Services sanitaires de leurs armees qui avaient
bien besoin de leur appui. Or, voici que toutes les autres Socie'-
te's existantes se sont mises spontane"ment a rassembler et a envoyer
des quantity's incroyables de secours. Elles ne se sont pas borne"es
a fournir des vetements ou des objets de pansement. Elles ont
constitue" des ambulances, elles ont envoye" de part et d'autre du
front tout un personnel qui s'est montre" remarquablement efficace.
Jamais, dans aucune guerre, on n'avait vu un pareil concours de
bonnes volontes.

Cette decouverte de la solidarite existant entre les Societe"s
nationales n'a pas e"te" la seule revelation de la guerre de 1870.
En voici une autre, qui n'a pas ete" moins importante dans les
destinees de la Croix-Rouge et dont les deux Societes, la francaise
et la prussienne, ont fait l'experience. Comment les choses se sont-
elles passe"es ?

Placons-nous, par exemple, du cote" de la Societe francaise;
elle soigne les blesses tombes sur les champs de bataille, mais elle
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sait que les Prussiens, dans leur rapide avance, relevent de nom-
breux blesses francais. Ceux-ci sont amends sur les arrieres de
l'ennemi et place's dans des hopitaux militaires ou civils. Qu'advient-
il de ces blesses ? La Socie'te' francaise n'en sait rien, mais de tout
son cceur elle voudrait leur t6moigner de sa compassion, elle vou-
drait leur faire parvenir des colis, elle voudrait avoir de leurs
nouvelles arm de les transmettre a leur famille qui ne savent
me'me pas si ces hommes sont morts sur le champ de bataille ou
s'ils ont e"te" recueillis. De son c6te", la Soci6te prussienne e"prouve
les monies sentiments. Mais comment faire, a un moment ou toutes
les communications sont interrompues d'un pays a l'autre ? II
semble qu'il manque une articulation a la machine de la Croix-
Rouge. Faut-il cre"er un organisme? Non pas. II existe toujours
a Geneve ce Comite international, l'organe fondateur, compose" de
quelques citoyens de Geneve, done de neutres. La Conference de
1863 n'avait prevu pour lui aucun role. D'ailleurs, comme nous
l'avons vu, ce comite avait pense qu'une fois des Socie'te's consti-
tutes dans la plupart des pays d'Europe et la Convention de
Geneve signee, sa tache etait accomplie et qu'il devait se dissoudre.
S'il ne l'a pas fait, e'est que les comites nationaux eux-me'mes
lui avaient demande", ayant ete" leur promoteur, de rester leur lien.
Et voici comment le Comite" international avait de"fini ce lien:

«Le role dans lequel nous nous sommes renferme's jusqu'a present
et qui suffit a notre ambition n'est que celui de bureau ou d'office
central de correspondance... »

En vertu de cette resolution, le Comite" international avait
ouvert a Bale, des juillet 1870, une agence qui est l'anc£tre de
1'Agence de renseignements qui existe toujours a Geneve. Cette
Agence de"ploie tres rapidement une activity qui de"passe toutes les
provisions et les termes de son mandat, car on ne se borne pas a
lui ecrire (plus de mille lettres recues et expe'die'es chaque jour),
mais des Societes neutres lui font parvenir des quantites consi-
derables de secours. C'est ainsi qu'elle sera en mesure d'en faire
parvenir aux blesses des deux camps, pour un montant de trois
millions de francs de l'epoque.

Ainsi jete" dans Faction, le Comite ne tarde pas a prendre lui-
meme de nombreuses initiatives. En voici une parmi beaucoup
d'autres : il sait que dans les hopitaux des deux camps il y a des
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blesses ennemis si gravement atteints que jamais ils ne pourront
reprendre la lutte. Le Comite" entreprend done des negotiations
aupres des deux gouvernements ; il obtient leur accord et il organise
les convois qui, au travers du territoire suisse, ramenent les mutil6s,
les grands blesses, les grands malades sur le sol de la mere-patrie.
Au cours d'un de ces transferts, un grand blesse", un algerien,
meurt a l'Hopital de Geneve. Moynier, laconique et precis, note
a son sujet: « J'ai assists, seul, a son inhumation, pourvu de mon
brassard. » Que e'est beau, ce brassard par lequel le froid juriste
se fait, pour ce soldat inconnu mort en terre e"trangere, tout a la
fois la famille et la patrie !

Et voici une autre initiative : les prisonniers de guerre, de plus
en plus nombreux, croupissent dans les camps. Ann d'adoucir leur
souffrance et de re"tablir le lien entre ces captifs et leur patrie,
leur famille, le Comite' ouvre, parallelement a l'Agence de Bale,
une agence specialised pour ces prisonniers de guerre. Cependant,
par un scrupule juridique, il en confie la responsabilite a d'autres
et la met sous le signe de la croix verte, puisque la croix rouge ne
couvre encore conventionnellement que les blesses et les malades,
non les hommes valides.

C'est ainsi que, pour repondre a une necessity qui s'est impose'e
a la Croix-Rouge tout entiere, ce Comite qui etait destine" a dispa-
raitre est devenu un rouage et me'me un rouage fort important
dans le dispositif: l'interme'diaire neutre. Mais la n'est pas tout.
Le Comite" a egalement compris qu'il avait un role a jouer en temps
de paix. Depuis son origine sa tache premiere a e"te de travailler
a etendre la Croix-Rouge, a susciter la creation de nouvelles Society's
nationales.

Or la Conference de 1863 n'avait pas fixe" les conditions a remplir
par les Socie"te"s pour etre admises dans la famille de la Croix-Rouge.
Les unes donnaient pleine satisfaction, mais d'autres pr^sentaient
des caracteres parfois si saugrenus qu'il se revelait dangereux de
les voir prolife"rer sous le drapeau de la Croix-Rouge. On a vu
aussi naitre certains ordres qui se r6clamaient de la Croix-Rouge
et dont l'activite" consistait a vendre fort cher des brevets honori-
fiques, mais fallacieux. Qui pouvait mettre un frein a ces de"bor-
dements? Assur6ment pas les Socie'te's nationales qui ne se sen-
taient pas en droit d'agir dans un pays voisin. Si bien qu'ici encore
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le Comite" a compris qu'une responsabilite" lui incombait. II s'est
decide" a faire passer aux nouvelles Socie'te's une sorte d'examen
d'entre"e, s'assurant que la nouvelle-venue etait d^cidee a respecter
la lettre et l'esprit des resolutions de 1863. Un exemple montrera
avec quelle sagesse Gustave Moynier et ses collegues fixerent
certaines conditions d'entre"e dans la famille de la Croix-Rouge :
un groupe de me'decins missionnaires ayant constitue' a S^oul
(qui faisait alors partie de 1'Empire de Chine) une Socî te" chinoise
de la Croix-Rouge, Moynier lui ecrivit:

« Nous ne pouvons reconnaitre officiellement l'existence d'une
Soci6t6 de Croix-Rouge dans un Etat qui n'est pas signataire de
la Convention de Geneve (...) Tant que l'accession de la Chine
a ce traite ne sera pas r6gl&e diplomatiquement, il existera une fin
de non-recevoir a la reconnaissance d'une quelconque Socie'te
chinoise de la Croix-Rouge. »

II ne faut pas oublier que l'usage de l'embleme de la Croix-
Rouge est regie par la Convention de 1864. II appartient aux
gouvernements. Par consequent, en ne permettant a une Socie'te
de se r^clamer de la Croix-Rouge que dans les Etats parties a la
Convention, on eVitait les abus dans l'usage du signe et done son
affaiblissement. Mais ce n'est pas tout. Moynier annonce une
autre condition, non moins importante. II poursuit:

« Et maintenant je dois ajouter que, dans le cas ou la Chine
acce"derait a la Convention de Geneve, la Socie'te des me'decins
missionnaires ne me paraitrait pas qualifie'e, malgre son importance
et son utilite", pour £tre affiliee a la Croix-Rouge. Nous ne pouvons
reconnaitre qu'une seule Socie"te" par Etat, et cette Society doit
avoir un caractere national; or, la votre, etant composed exclusive-
ment d'etrangers, ne remplirait pas cette condition essentielle. »

Ces Societes, qui les unes apres les autres naissaient en des
pays toujours plus nombreux, e"taient menaces d'un tres grand
et tres insidieux p£ril. Elles e"taient inde"pendantes, elles s'organi-
saient a leur guise.

Nous avons vu que c'^tait la une necessity, mais une ne"cessite
dangereuse, car ces Societies se developpaient, chacune a sa maniere,
elles suivaient une evolution propre, si bien que leurs destinies
risquaient de diverger. Un jour ou l'autre, elles pourraient devenir
si differentes les unes des autres que l'unite" de l'ceuvre, et la soli-
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darite s'en ressentiraient. D'ou les efforts multiplies du Comite
pour faire en sorte qu'elles conservent cet air de famille qu'elles ont
aujourd'hui. Pour agir sur elles le Comity etait sans pouvoir aucun ;
il n'avait d'autre ressource que la persuasion. C'est ce qui l'incita
a formuler la doctrine de la Croix-Rouge dont il devint le gardien.
Ce fut la le grand merite de Gustave Moynier qui, en multipliant
les ouvrages, les brochures, les libelles, a maintenu les Societes
de la Croix-Rouge sur des chemins paralleles. Cette oeuvre doctri-
naire ne s'est jamais interrompue. Apres Gustave Moynier, Max
Huber a repris le flambeau en des ouvrages d'une rare eleVation de
pense'e qui font autorite dans le monde.

Voici done, ce Comite — si je suis amene" a vous en parler
longuement ce n'est pas pour gonfler son role mais parce que
c'est a son sujet et a cette e"poque que se sont poses les problemes
de structure qui regissent encore Fensemble des rapports entre les
institutions nationales et internationales de la Croix-Rouge, voici
done le Comite international appele" — et, par la seule force des
choses, a des taches nouvelles, que nul n'avait preVues. Dans le
monde de la Croix-Rouge et au sein m&me du Comite, une question
s'est alors pose"e qui, pendant pres de vingt ans, va faire l'objet
de discussions passionnees. Cette question la voici:

Tel qu'il est, form6 de quelques messieurs de Geneve, le comite
est-il bien l'organe qui correspond a ces fonctions? Plusieurs
courants d'opinion se firent jour a ce sujet.

Les uns pensaient qu'il fallait modifier la composition de ce
Comity qui n'avait d'international que le nom. Moynier, le tout
premier, considerait que puisque le Comite doit, en temps de
guerre, §tre tres rapidement informe" des besoins des deux camps,
puisqu'il doit diriger des secours dans les pays en guerre, la solution
la meilleure consisterait a lui adjoindre un membre de chaque
Society nationale.

D'autres, a 1'oppose", pensaient qu'en cas de guerre des hommes
appartenant a des pays belligerants auraient la plus grande diffi-
culte a travailler en commun. La sdrenite indispensable a l'activite
du Comite s'en trouverait gravement alteree. Le mieux etait done
de faire une sorte de pari sur la neutralite perpetuelle de la Suisse.

A cette divergence d'opinion s'en ajoutait une autre. Le Comite,
nous l'avons vu, ne disposait d'aucun pouvoir sur les Societes natio-
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nales, lui-me"me ne pre"tendait 6tre qu'un bureau de renseignements.
Beaucoup voyaient la une grave imperfection. Us estimaient que
le Comite e"tant appele" a jouer le role d'un re"gulateur en temps
de guerre, il fallait lui donner une certaine autorite".

Face a ces partisans d'une organisation hierarchique, beaucoup
soutenaient que l'independance des Socie'te's nationales e"tait un
bien auquel elles ne devaient renoncer sous aucun pre"texte.

Mais donnons plutot la parole aux grands tenors de la Croix-
Rouge qui militaient pour Tune ou l'autre de ces formes d'organi-
sation.

Voici tout d'abord la celebre Clara Barton, fondatrice et Pre"-
sidente de la tres puissante Societe ame"ricaine de la Croix-Rouge.
Avec la passion qu'elle apporte en toutes choses, elle defend le
point de vue de 1'autoritarisme. «Le Comite" central americain,
dit-elle, approuve et soutient l'idee d'un pouvoir central qu'il
considere comme un instrument indispensable a la mise en oeuvre
du Pacte de 1864. II ne devrait faire de doute pour personne
qu'en renforcant les pouvoirs du Comit6 international, les Soci^te's
nationales accroitront leur propre emcacite, de mSme que dans un
organisme vivant on chercherait a fortifier le cceur pour ameliorer
la circulation du sang ». Clara Barton a des allies de poids dans les
rangs de la Socie"te russe dont le porte-parole, l'illustre Frederic
de Martens, va encore plus loin: il voudrait, non settlement que le
Comity ait des pouvoirs sur les Socie'te's nationales, rnais que ces
pouvoirs soient consacre"s par un traite" de droit international.
A cette occasion, il releve que la situation du Comite" international
est «singuliere, presque bizarre. Je ne connais », dit-il, «aucune
partie de la jurisprudence ou de la science humaine a laquelle puisse
se rattacher l'institut qui s'appelle le Comite de Geneve. En 1863,
est n6 a Geneve un enfant cheri de nous tous. Cet enfant a recu
le nom de Comite international, il a et6 baptise", mais il n'a pas e"te"
enregistre"; jamais on ne l'a presents a l'etat-civil. On veut bien
admettre l'existence de cet enfant, mais on se refuse a le recon-
naitre. C'est la une situation tout a fait extraordinaire ».

Face a ces passionnes d'une organisation rationnelle, nous
trouvons des hommes non moins convaincus qui soutiennent la
these oppose"e. Le Comite beige constate « que le Comite" interna-
tional tel qu'il existe, a rendu d'immenses services pendant la
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derniere guerre. Son autorit^ morale a ete admise et b^nie par
tout le monde, precise'ment parce qu'elle etait toute officieuse et
nullement imposed». Le Mare"chal Mac-Mahon, president de la
Socie'te' francaise de Secours aux blesses militaires, abonde dans le
me'me sens. II considere que «les Soci^tes nationales de la Croix-
Rouge, tout en etant unies par un lien de confraternite, doivent
garder dans leurs rapports entre elles, comme dans leur sphere
d'action, une liberte" a laquelle il convient qu'aucune obligation,
ne fut-elle contracted qu'en principe, n'apporte la moindre entrave».

Entre ces deux courants si contradictoires, la Croix-Rouge a
du faire un choix. Elle s'y est resolue lors de la Conference inter-
nationale de Karlsruhe, en 1887. Bien des guerres s'e"taient succe'de'
depuis celle de 1870 pendant lesquelles le role d'interme'diaire
neutre joue" par le Comite international avait accru son autorite"
et la confiance mise en lui tant par les Societes de la Croix-Rouge
que par les gouvernements. Si bien que la Commission chargee
de se prononcer sur la composition et sur les pouvoirs du Comite"
va mettre un terme a cette discussion qui s'est prolongee depuis
plus de vingt ans, en se prononcant pour le « statu quo ». Ici encore,
laissons la parole au marquis de Vogue, rapporteur a la Commission.
«II y a un fait qui domine l'histoire des origines et du deVeloppe-
ment de l'oeuvre de la Croix-Rouge: c'est l'existence a Geneve
d'un Comite" special dont l'action ne s'est manifestee que par des
services, qui a su meriter le respect de tous par son desinteresse-
ment (...) Ce Comite de Geneve, dont l'action bienfaisante s'est
exercee avec une autorite d'autant plus grande qu'elle etait toute
morale et qu'elle etait volontairement acceptee. Or, la reconnais-
sance formelle de certains droits impliquerait n6cessairement des
definitions, une inge"rence dans le recrutement et le fonctionnement
du Comit6, ce qui souleverait une foule de questions delicates
dans la discussion desquelles l'existence me'me du Comite risquerait
d'etre compromise (...) Que le Comite de Geneve reste done ce
qu'il est, ayant plus de devoirs que de droits, n'ayant le monopole
exclusif d'aucune des ceuvres de la Croix-Rouge, mais continuant
a §tre la plus haute expression de son action internationale ».

Telle est la definition meime du Comite international tel qu'il
est encore de nos jours.

69

Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. https://doi.org/10.1017/S0035336100164937
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 10:19:38, subject to the

https:/www.cambridge.org/core/terms
https://doi.org/10.1017/S0035336100164937
https:/www.cambridge.org/core


Nous avons, tout a l'heure, prononce" les mots de «Conferences
internationales de la Croix-Rouge ». II nous faut voir maintenant
en quoi ces Conferences consistent, car elles sont un rouage fort
important dans la machinerie. Ces assemblies sont une des plus
anciennes institutions de la Croix-Rouge, plus exactement une
vieille habitude qui est devenue une institution. La premiere a
eu lieu a Paris en 1867. La derniere, la XIXe, a la Nouvelle-Delhi
en 1957.

L'utilite de ces Conferences internationales est eVidente: les
Societes de la Croix-Rouge ont un grand nombre de problemes
en commun. Rien de plus naturel done qu'elles aient e"prouve" le
besoin, des le debut, de se concerter pour les etudier, pour e'ehanger
les experiences faites et chercher ensemble la solution la meilleure.
II pourrait sembler naturel que ces Conferences ne groupent que
les repre"sentants de toutes les institutions de Croix-Rouge. Mais
puisque ce sont des Conferences de la Croix-Rouge elles se doivent
de ne ressembler a rien. En effet, tous les Etats signataires de la
Convention de Geneve sont invite's a s'y faire represented Cela
s'explique. Le signe dont se re"clament les Societes nationales comme
le Comite international est un signe militaire, dont l'usage protec-
teur est reglemente par la Convention de Geneve. Ce signe n'appar-
tient pas aux Societes, mais aux Etats parties a la Convention.
Et celle-ci, ne l'oublions pas, constitue le second volet du dyptique
suggere par Dunant: Societe de Secours — Convention interna-
tionale. Ces deux aspects de la Croix-Rouge se sont toujours
developpes parallelement, l'un suscitant l'autre et celui-ci legalisant
et facilitant l'action de celui-la. L'insolite n'etait pas tant que les
Etats fussent invites aux conferences, mais bien qu'ils acceptassent
d'y prendre une part active, au risque de se voir, eux Etats souve-
rains, mis en minorite par de simples associations prunes ! Us y
sont fort assidus et ils en tirent un tres grand profit.

Car l'une des taches de la Croix-Rouge consiste a tirer les
conclusions des experiences faites apres chaque conflit. Et, precise-
ment, parce qu'ils auront suivi de tres pres les travaux, parce qu'ils
auront mesure le degre de confiance que Ton peut faire a la Croix-
Rouge, ils vont infiechir le droit de la guerre dans le sens souhaite
par elle, e'est-a-dire de la maniere la plus propre a soulager les
victimes des conflits armes.
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Les Conferences internationales de la Croix-Rouge constituent
la plus haute, je dirai m&ne, la seule autorite delib6rante de la
Croix-Rouge. Elles prennent des resolutions et, parfois, en des
termes tres imperatifs. Mais a qui s'imposent-elles ces resolutions ?
A personne! Les Societes nationales ont generalement a cceur de
s'en inspirer, mais rien ne les y oblige; il en va de m£me pour le
Comity international. II n'en va pas autrement pour la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, dont il nous faut maintenant parler.

Pour bien comprendre le role de ce nouveau rouage, dernier
venu de la machine de la Croix-Rouge, il nous faut un instant
revenir aux rapports si particuliers qui existaient jusqu'a sa fonda-
tion entre les Societes nationales de la Croix-Rouge et le Comite
de Geneve, seul organe international. Le Comite international est
forme exclusivement de citoyens suisses, se recrutant par co-
optation.

Les Societes nationales ont, vis-a-vis de lui, une liberte et une
autonomie totales. Les necessites memes de leur action en temps
de guerre le commandent, car elles perdraient assurement la con-
fiance des autorites de leur pays si elles etaient infeodees, de quelque
maniere que ce soit, a une autorite etrangere.

Inversement, le Comite international ne depend en aucune
maniere des Societes nationales, ni ne leur doit aucun compte.
II ne repond de ses actes que devant lui-meTne. Comment croire,
en effet, que des gouvernements laisseraient ses deiegues penetrer
dans les camps, visiter les prisons, s'entretenir sans temoin avec les
detenus, s'ils avaient le sentiment que le Comite doit faire rapport
a qui que ce soit ? La force du Comite a regard des gouvernements
en guerre reside toute entiere dans cette souverainete et dans sa
discretion. Ce sont ces raisons qui, en 1887, ont fait maintenir
le « statu quo ». Or, comme aime a le dire M. P. Boissier, l'auteur
de ce livre remarquable L'epee et la balance, et d'une Histoire
du Comite international de la Croix-Rouge dont le premier volume est
sorti de presse a l'occasion du Centenaire, et aux idees de qui nous
nous sommes abondamment refers, « c'est la un agencement bien
etrange, mais il est caique sur les necessites du temps de guerre ;
il epouse les lineaments du monde tel qu'il devient lorsque les con-
flits le divisent et le morcellent; et il est de fait que cet ensemble
fonctionne fort bien, grace a l'extrSme souplesse de ses articulations.
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Dans les remous de la guerre, il est comme le phoque dans la vague.
Mais, dans la paix, il faut bien admettre que sa demarche est quelque
peu etrange et malaisee ».

Moynier n'avait pas tout a fait tort de souhaiter que le Comite"
s'adjoigne un membre de chaque Soci^te nationale. Mais son id£e
e"tait premature'e tant que la Croix-Rouge n'etait preVue que pour
le temps de guerre. Pour qu'une internationalisation du Comity
se justifiat ou pour qu'on ajoutat un organe nouveau a la Croix-
Rouge, il faudrait un concours de circonstances tres exceptionnelles.

Or, ces circonstances se trouverent re"unies a la fin de la premiere
guerre mondiale. Pendant tout le conflit, les Societe"s de la Croix-
Rouge des pays belligerants, et celles aussi de quelques pays neutres
avaient accompli des efforts gigantesques ; cinq anne'es d'une guerre
mondiale, particulierement acharne'e, ou les victimes, militaires et
civiles ne se comptaient plus par dizaines de milliers mais par
millions, avaient requis d'elles •— comme du Comite" international
— des prodiges d'imagination, de denouement, de realisations
diverses. Quand l'armistice survint, elles avaient a leur disposition
d'immenses quantites de secours et de bonnes volont^s dont il
apparaissait urgent d'user, la paix revenue, pour secourir les
populations victimes de la guerre, pour contribuer au relevement
d'un amoncellement de ruines, de miseres comme l'histoire n'en
avait jamais vu. Or, les barrieres infranchissables, front de guerre
ou blocus maritime, qui s'opposaient a l'exercice direct de la soli-
darite internationale et l'obligeaient a passer par l'intermediaire
neutre de Geneve, ces barrieres etaient tombees.

A ces elements de fait s'en ajoutait un autre, d'ordre psycho-
logique. La guerre mondiale, pensait-on, avait et^ la « guerre a la
guerre ». C'etait l'ultime conflit, la « der des der », comme on disait
en France. L'armistice de 1918, croyait-on, dans l'embrassade uni-
verselle, ouvrait l'ere d'une paix enfin durable. Pour assurer cette
paix et la concorde entre les nations, on venait de creer la Socî te"
des Nations ou, comme disaient les Anglo-Saxons, la « Ligue des
Nations ». Dans ce climat, le role originaire des Societes nationales
comme celui du Comite international apparaissait soudain comme
une survivance quelque peu archaiique de temps barbares qui ne
devaient jamais plus revenir. D'ou l'idee, chez les Socie"te"s natio-
nales des pays allies, de creer, elles aussi, une ligue, pour fe"derer,
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en vue de ce travail d'aide au relevement des ruines, d'abord,
puis pour des taches nouvelles du temps de paix, ce capital de
bonnes volonte"s, cette somme de deVouements et d'expe"riences
qu'elles avaient accumuies et e'prouvfe sous le feu pendant cinq
ans de guerre.

Car si les souffranees dues a la guerre entre les Etats etaient,
pensait-on, abolies a jamais, il restait celles qui resultent de cette
autre guerre que la nature livre a l'homme: les cataclysmes,
tremblements de terre, inondations, famines et les epidemies; sans
compter le manque d'hygiene, la misere. Un nouveau champ d'ac-
tion aux perspectives apparemment illimite"es s'offrait aux bonnes
volonte"s qu'avait mobilisees la guerre. C'est ainsi que la Ligue des
Societes nationales vit le jour en 1919, pour cette reconversion des
activity's de la Croix-Rouge.

C'est vraiment une federation des Societes nationales. Son
autorite supreme, le Conseil des Gouverneurs, est une assemblee
form6e d'un representant par Societe nationale membre. II est a
remarquer que cette federation, bien qu'issue d'un groupe deter-
mine" — les allies de la premiere guerre mondiale — a tendu d'embiee
a l'universalite. Elle y a atteint, puisque toutes les Societes natio-
nales existantes en font partie, bien qu'elle soit une association
statutairement facultative: une societe pourrait n'y pas entrer,
ou en d£missionner ou en §tre exclue sans pour cela perdre sa
qualite" de Societe reconnue et de membre de la Conference inter-
nationale. Ainsi, il semble bien que la Ligue ait concilie — du
moins pour les activity's du temps de paix — ces tendances a l'in-
ternationalisation d'une part, et a l'instauration d'une certaine
autorite d'autre part, que la Conference de Karlsruhe de 1887
avait ecartees lorsque la Croix-Rouge n'etait encore con?ue que
pour le temps de guerre; il semble bien qu'elle ait concilie ces
tendances avec l'independance necessaire des Societes nationales.
Celles-ci trouvent dans les conseils de la Ligue une certaine autorite
pour les affaires de la federation, et dans son secretariat, un organe
a leur disposition, centre d'etudes, instrument de coordination de
leurs actions, et vehicule de la solidarite internationale en temps
de paix. C'est sous l'impulsion de cette federation que, dans de
nombreux pays, la Societe nationale est devenue, grace a l'exemple
et a l'appui d'autres Societes, le pionnier en matiere d'hygiene, de
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prevention des maladies, de transfusion sanguine, et que sais-je
encore, et qu'un vaste effort d'education a ete entrepris parmi
la jeunesse. Quant au role de la Ligue en tant que collectrice et
coordinatrice des secours, les noms r6cents d'Agadir, de Lar,
de Skoplje en te"moignent avec eloquence.

Enfin, organe d'un caractere particulier, la Commission per-
manente. Emanation de la Conference internationale qu'elle
symbolise en quelque sorte dans l'intervalle des sessions, elle a un
role administratif: la preparation de la prochaine Conference, et
un role, disons d'arbitre, pour le cas ou des contestations s'eleve-
raient quant a Interpretation et a l'application des statuts.
Elle a e"galement pour tache d'assurer, si besoin etait, la coordina-
tion et rharmonisation des efforts du Comite international et de
la Ligue, mais ses decisions ne peuvent affecter en quoi que ce soit
l'independance et l'initiative de l'un ou de l'autre.

Societes nationales, Comite international, Conferences de la
Croix-Rouge, Ligue des Societes de la Croix-Rouge, Commission
permanente, nous tenons maintenant les principaux organes de
1'Institution. L'ensemble qu'ils constituent prete a un certain nom-
bre de reflexions qu'il faut maintenant donner en guise de conclu-
sion.

La premiere remarque qui s'impose est que la Croix-Rouge
n'est pas nee comme Minerve, toute armee, de la cuisse de quelque
Jupiter international. Les armes diverses dont elle est revetue
sont apparues les unes apres les autres et chacune d'elles repond
a un besoin tout a fait concret. Dans cette creation toute organique,
et, disons-le, souvent empirique, on ne saurait deceler la moindre
demarche abstraite. La Croix-Rouge n'est pas une societe de pensee,
elle est d'abord un fait, ou plus exactement une suite de faits.

Cependant, la pens£e n'en est pas absente, mais elle est nee
du fait qui l'a precedee. Elle s'en est nourrie pour forger un instru-
ment qui, a son tour, a permis de renouveler, en l'elargissant a
de nouvelles categories de beneficiaires, le geste secourable dont
elle est issue. Et ainsi de suite, depuis la charpie jusqu'au controle
des bateaux, pour reprendre le titre de la Conference d'hier.

Vous n'avez pas ete sans remarquer egalement que tous ces
elements de la Croix-Rouge sont nes de l'initiative privee. Ce
Comite international, qui s'etait cree le 17 fevrier 1863 et qui
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eut assez d'audace pour convoquer et assez d'autorite pour reunir
une Conference internationale composee de repr6sentants de
gouvernements, savez-vous que, jusqu'en 1915, c'est-a-dire en
pleine guerre mondiale, il n'avait pas de statuts? C'etait un groupe,
juridiquement informe, de quelques citoyens sans autre mandat
que celui qu'ils s'etaient assign^ eux-memes !

Aujourd'hui, ce meme Comite est cite soixante fois dans les
Conventions de Geneve. Les quarante millions de fiches de prison-
niers de guerre de son Agence, les 450.000 tonnes de colis transportes
pendant la derniere guerre mondiale a travers fronts et blocus
disent a quelles taches il peut etre appele. Or, son statut juridique,
il ne le tient ni de ces Conventions, ni d'une autorite supra-gou-
vernementale. Ce statut, c'est celui d'une association de droit
prive" du code civil suisse. Rien de plus que celui d'un club de
joueurs de boules ! Son autorite, il ne la tient pas d'un texte juri-
dique, mais de cent ans de faits.

Savez-vous que les Conferences internationales de la Croix-
Rouge ne sont regies par des statuts que depuis 1928 ? Et pensez-
vous que la Ligue des Socie'te's de la Croix-Rouge aurait pu se
cr6er si rapidement, en 1919, s'il n'y avait eu d'abord ce fait de
l'e"troite collaboration, sur le front de guerre, des Societes nationales
qui la fonderent ? Savez-vous enfin que les « principes de la Croix-
Rouge » dont on parle constamment, les fondateurs de l'ceuvre
n'ont pas songe" a les formuler d'emblee. Ce n'est qu'a la longue
que ces principes, on les a degages peu a peu des faits, et qu'on
en a tire une doctrine. Encore a-t-il fallu attendre un siecle pour
que, a la suite d'une etude syst6matique faite par M. J. Pictet,
une assemble de Croix-Rouge entreprenne d'en promulguer une
liste coherente.

Tout cela, et cette extraordinaire marge de liberte et d'inde-
pendance qui existe entre ces divers organes qui forment la Croix-
Rouge sont les caracteristiques les plus etonnantes de notre ceuvre.
C'est cela qui faisait dire a Moynier que la Croix-Rouge a quelque
chose d'insaisissable. Et non sans malice, il ajoutait qu'une telle
organisation n'e"tait sans doute pas a recommander a ceux qui
voudraient fonder quelque autre organisation philanthropique.

Cette structure de la Croix-Rouge est unique en son genre; on
ne saurait la comparer a aucun autre organisme international.
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Mais elle est unique egalement dans le domaine de Faction, car il
est des circonstances ou en de"pit et peut-e"tre a cause de cette
faiblesse organique qui lui laisse toute sa liberte, la Croix-Rouge
est seule a pouvoir acceder a certains lieux, a passer les frontieres,
a franchir les fronts, a forcer les barbells des camps et le guichet
des prisons. Seule, elle a permis aux fondateurs et a nos devanciers
de choisir et d'illustrer cette devise inoui'e, protestation active
contre la guerre : «Inter arma caritas ».

N'est-ce pas le gage de ce qu'elle permettra a nos successeurs
d'accomplir, par toujours plus de gestes de paix entre les hommes,
au long de cent nouvelles anne"es « au service de l'humanite" ».

FRfiDfiRIC SIORDET
Membre du CICR et president de la Commission

du Centenaire de la Croix-Rouge en Suisse
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